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UNE LOI DE POLITICIENS 
La discuss ion d e la loi militaire tire à sa 

fin devant la Chambre qui , de ga ie té de 
cœur , sur l'ordre inouï d'un ministre de la 
g u e r r e , a m i t t a réé lec t ion a u - d e s s u s d e la 
patrie. 

Ce jour- là , ministre et majorité ont é t é 
marqués au front d'un st igmate ineffaçable. 

Faire d 'une loi militaire une loi pol i t ique 
est un cr ime, nous pourrions dire un cr ime 
de haute trahison. 

Et c e qu'il y a de déplorable , c e n'est pas 
s e u l e m e n t l 'alt itude de celte chambre affoler, 
c'est encore e! surtout la façon dont a été 
c o m p o s é e Ja commiss ion chargée d s préparer 
u n e loi si g r a v e . 

Comment ! la France compte de vaillant* 
g é n é r a s » , d e s capi ta ines expér imentas , 
d 'une c o m p é t e n c e indéniable , dont le patrio
t i sme ne saurait être mis e n doute; et pas un 
d e u x n'a été officiellement consul té , et ce 
n'est pas à e u x qu'on a d e m a n d e un projet d e 
l o i ! On a préféré s'adresser à d e s pol i t ic iens , 
à d e s rhéteurs q u e la pol it ique absorbe , 
q u e le b e s o i n d e réc lame électorale d é 
v o r e . 

Notre confrère le Gaulois a eu l'idée de 
d e m a n d e r a d e u x sommité s mil i ta ires , le m a 
réchal Canrobert et le généra i d u Barail , leur 
av i s sur le service de trois ans et sur la réor
ganisat ion . L'un et l'autre ont reconnu qu'il 
y avait que lque chose à faire ; l 'un et l'autre 
o n t reconnu q u e la loi de 1 8 7 2 , malgré ses 
défectuos i tés , était acceptable , la pratique de
vant corriger certains défauts ; mais l 'un et 
l'autre ont déc laré q u e , interrogés officieuse
m e n t et séparément sur le point de savoir 
si le service d e trois ans donnerai t d e s sous -
officiers, tous les généraux ont répondu non! 
Et on a passé outre ! 

Faisant al lusion à la réorganisat ion d e l'ar
m é e , le maréchal Canrobert rappela que 
Napoléon avait i m p o s é au roi d e Prusse de 
n'avoir q u ' u s e a r m é e de 3 8 , 0 0 0 h o m m e s . 

< A u h e u de faire une révolut ion , d e ren
verser leur roi , tout c e qui restait de forces 
dans le pays s e groupa autour du souverain 
va incu , se recueil l i t et s e mit aussitôt à tra
vail ler. Trois généraux remarquables , quo i 
q u e battus , s 'enfermèrent . L e roi , se rendant 
compte d e son impéri t ie , l e s laissa faire ; et 
pendant c inq ans ces généraux s 'occupèrent 
d e la réorganisat ion d e l 'armée v a i n c u e , sur 
d e s bases n o u v e l l e s . 

» Il est vrai que dans leur œuvre s i len
c i euse il n'y avait ni tr ibune, ni j o u r n a u x , 
ni g e n s qui n e connaissent rien aux choses 
mi l i ta ires , pour les troubler. On refit douce 
m e n t une a r m é e , et l e s 3 8 , 0 0 0 h o m m e s se 
trouvèrent être 3 8 0 , 0 0 0 à Water loo . 

» Voi là c o m m e n t , après d ' i m m e n s e s d é 
faites, un peuple se ressaisit l u i - m ê m e , sans 
c labauder ies mut i l e s e t en écoutant les con
se i l s d e c e u x dont le mét ier est de s 'occuper 
d e s choses de la guerre . » 

Tout notre malheur est là . L e g o u v e r n e 
m e n t , qui voulai t une loi pol i t ique e t rien 
qu'une loi pol i t ique, a choisi des pol i t ic iens . 
et il s'est trouvé un ministre d e la guerre 
pour sacriâer aux beso ins électoraux d e s o n 
parti les intérêts sacrés de la défense natio
nale . C'est un fait sans précédents dans notre 
h i s t o i r e ; c'est un crime contre la patrie . 

s> 

L e s journaux républ icains qui ne font pas 
métier d'officieux prévoient l 'échec fiual de 
la loi militaire. A. supposer , en effet, qu'elle 
soit d iscutée et votée e n seconde lecture pen
dant la sess ion de 1 8 8 5 , il sera bien difficile 
au Sénat , pour ne pas dire imposs ib le , d e 
l'aborder avaut que la Chambre actuelle ait 
v u expirer ses pouvo irs , et l'on sait qu'avec 
l e s lég is latures disparaissent l es projets d e 
loi d'initiative parlementaire qu'on y a 
vo te s . Cette nouve l l e et radicale preuve d' im
puissance inspire au National d e s c o m m e n 
taires p le ins de tristesse et de d é c o u r a g e m e n t , 
c Ains i , dit-i l , aura avorté misérablement , 
» pour avoir été mal c o n ç u e , mal préparée 
» et abandonnée à d e s pol i t ic iens ignorants 
» et à un ministre insuffisant, u n e œ u v r e 
» qui intéressait au plus haut litre l 'avenir 
> e t la sécurité du p a y s . Cet échec était pré-
» v u , m a i s , s'il n e pouvai t pas ê tre p lus 
» g r a n d , il pouvait être m o i n s p i teux . Ce 
» n'a pas é té u n e défaite, mais un effon-
> d r e m e n l . > 

••• 
On sait q u e l 'un d e s principaux résultats 

q u e i a majorité républicaine de la Chambre 
attend d e la loi militaire est- la suppress ion 
d e s d i s p e n s e s accordées a u x séminar i s tes . 
F e i g n a n t d e croire q u e M. Jules Ferry est 
host i le à ce t te m e s u r e et q u e , -n'osant p a s la 
combattre o u v e r t e m e n t , il serait b ien a i se d e 
voir la loi ac tue l l ement e n d i scuss ion ne pas 
aboutir , l e Radical écrit : c La suppress ion 
» d e ht d i s p e n s e d e s séminar i s t e s viendrait 
i troubler s ingu l i èrement s e s bons rapports 
» avec la papauté . L a suppress ion d e l a d i s 

p e n s e d e s séminar i s tes serait i« c o m m e n -
- c é m e n t d e la séparation de l 'Egl ise et d e 

l ' E u t ; c e serait u o obstac le a e recrute-

» m e n t du c lergé ; ce serait l 'application du 
» droit c o m m u n à l 'Egl ise . Ni la Papauté ni 
» le c lergé français n e supporteraient pa-
» t i emment un pareil coup , qu'ils cons idé -
» rcraient a v e c raison c o m m e une déclara-
» tion de guerre . » On voit par cet extrait 
q u e l e s républicains se rendent parfaitement 
compte d e s résultats que doit avoir la s u p 
press ion de c e s d i spenses , et qu'ils ne cher
chent déjà p lus à donner le change sur leurs 
intent ions et le but qu'i ls poursuivent . 

L'ÈRE DE PROSPÉRITÉ ! 

U n d e s industrie ls en tendus par la c o m 
miss ion d e s 4 4 , interrogé sur la durée de 
la crise industriel le et commerc ia le répon
dit : 

« La crise ne fait que c o m m e n c e r , c'est 
dans deux ans qu'el le aura atteint toute sa 
gravi té . » 

Cette prédict ion est-e l le b a s é e sur d e s 
calculs certains"? Nous l ' ignorons; mais voici 
d e s faits qui somblent ven ir à l 'appui : 

Un d e s plus grand* tapissiers de Paris, 
qui occupait en janv ier trois cent s ouvr iers , 
n'en a aujourd'hui q u e v ingt -c inq ; il en 
avait soixante en mars, mais à la fin d'avril 
il en a rengedSé trenie-c inq. 

Chez plusieurs agent s de c h a n g e , le n o m 
b r e des e m p l o y é s a été réduit ou les traite
m e n t s d i m i n u é s . Chez l 'un d 'eux , c e u x qui 
Ont voulu rester ont leurs appointements 
d iminués de 4 0 0 |0 ; l e s traitements d e 3 , 0 0 0 
francs ont été abaissés à 1 , 8 0 0 fr. 

Autre s y m p t ô m e : 
L e s recettes d u Salon d e 1 8 8 4 n'ont p a s 

atteint l es chiffres de l'an .dernier. Le déficit 
porte sur les entrées du vendredi . L e s e n 
trées gratuites du d imanche ont presque 
doublé . A u dernier Salon , el les s 'é levaient à 
1 8 , 0 0 0 : cette année-c i , e l les ont atteint une 
m o y e n n e d e 3 4 , 0 0 0 ; ce qui fait env iron 
2 3 8 , 0 0 0 entrées gratui tes , contre 1 2 0 , 0 0 0 
pour les sept d imanches du Salon d e 1 8 8 3 . 

Il est vrai q u e nous a v o n s u n e c o m p e n s a 
tion à enregistrer : c'est le nombre toujours 
croissant d e s e m p l o y é s minis tér ie l s . 

Un chef d e serv ice disait h ier : t C'est 
scandaleux : dans m o n bureau trois c o m m i s 
m e suffiraient ; j ' e n ai quatorze ; onze m'ont 
été i m p o s é s . » 

L'ITALIE k l U H l I f f l l 
Le Tageblatt, de Berlin, publie l'article 

suivant : 
« Nous recevons de différents côtés des indi

cations simultanées et concordantes, d'après 
lesquelles les relations de l'Italie avec le» em
pires de l'Europe centrale seraient troublées 
depuis quelque temps : 

« À Vienne, on paraît froissé par les propor
tions qu'a prises tout récemment l'agitation ir
rédentiste; on a pris note de plusieurs démons 
trations anti-autrichiennes auxquelles le gou
vernement italien ne s'est pas opposé et qui 
sont restées impunies. 

» On paraît aussi avoir espéré, à Vienne, que 
M. Mancini prononcerait, au moins à l'occasion. 
quelques paroles d'excuse au sujet des déclara
tions du sénateur Tecchio ; mais il n'en a pa& 
été ainsi : 

» Ce qui a surtout produit une pénible im 
pression à Vienne, c'est que l'on ait maintenu 
à l'£xpo8ilion d* Turin lv%Pa< illoii de la Régéné-
reteence italienne, qui t s t le lien de rendez-vous-
des irrédentistes, est surnommé le • point cen
tral pour Trieslc et Trente • et est le théâtre 
de nombreuses scènes irrédentistes, que le gou
vernement italien n'interdit pas . 

» Il n'est p a s étonnant que le mécontente
ment éprouvé à Vienne trouve un écho à Ber
lin. Oc répand, du reste, un certain nombre de 
bruits d'après lesquels ce mécontentement au
rait une cause encore plus sérieuse que celle 
qui a été indiquée ; mais nous nous dispense
rons provisoirement de reproduire ces bruits. 

» L'Italie a cru, dit-on, que son alliance av^c 
les doux eui(>ire» lui rapporterait • de plus 
grands avantages », et se voit en quelque sorte 
déçue en ce qui concerne l'Egypte et le nord de 
l'Afrique. 

• Mais nous ne croyons pas non plus devoir 
en dire plus long sur ce point, parce que nous 
espérons que Ja mécontentement actuel dispa
raîtra bientôt et que l'Italie, agissant en cela 
dans son propre intérêt et ne voulant pas s'ex
poser de nouveau à un isolement dangereux, 
fera tous ses efforts pour rétablir ses relations 
intimes avec les empires alliés. > 

REVUE DE LA PRESSE 
L ' a f f a i r e La i o u 

M.Camil lePel letan rev ient , dans laJusticc, 
sur ce qu'i l a appelé < l'affaire Lalou . » 

N o u s c r o y o n s devo i r mettre s o u s l e s y a u x 
d e nos lecteurs la conc lus ion d e son long et 
intéressant article : 

• Le débat corse a eu lieu. Des dépotés eont 
sous le coup d'accusations. Il s'agissait de. jury 
d'honneur ; ils n'en ont pas voulu. 11 s'agissait 
de procès, ils n'en font pas. Et par des moyens 
de corruptions inavoués et inavouables on fait 
taire 1» journal accusateur t 

Après l'affaire de Quiberon, comme Pitt di
sait pour se défendra : > Le sang anglais n'a 
pas coulé, > Shéridan lui répondit : t Soit : 
ma i s l'honneur anglais a coulé par tous les 
pores . » 

Ici, le sang a coulé, et noa pas seulement le 
sang de Saint-Elme, mais surtout l'honneur de 
la République coule par tous les pores. Il faut 
en finir. » -

C o m m e eas C o r s e 
Serait-il vrai que la s i tuat ion administra

t ive de la France est"sur beaucoup d e points 
s e m b l a b l e à cel le de la Corse? Voici c e que 
nous l i sons à cet égard dans l'Intransi
geant: 

Nousdi s ipns Kautre jour que , si l'on voulait 
y regarder de près, on trouverait dons presque 
tons nos départements le stTjèt dTiric interpella
tion semblable à celle dont la Corse a été l'ob
jet . Une vaillante feuille intransigeante de Nan
cy, le Patriote de l'Est, nous révèle aujourd'hui 
des faits aussi scandaleux que ceux dont le pa-
chalik d'Ajaccio a été le théâtre. Saint-Dié, au 
point de vue des mœurs administratives, n'a 
rien à envier à la ville d'Ajaecio. et son moire. 
M. Albert Ferry, député de la majorité, est cli
gne en tout point de son collègue Peraldi. La 
différence n'existe que dan* les procédés. 

En Corse, en assomme à coups de barre de 
fer ceux qui ont le mauvais g o u l d e ne pas ad
mirer l'opportunisme et ses séides. Dans les 
Vosges , on aime mieux les faire mourir de 
faim. M. Albert Ferry, qui a passé à grand' 
peine un des derniers sur la liste, lors des ré
centes élections municipales, ne pardonne pas 1 
aux habitants de Saint-Dié l'impopularité qui ' 
s'attache au nom qu'il porte. En prenant pos
session de la mairie, il a osé proférer les paroles 
suivantes à l'adresse de ceux qui n'avaient pas 
voté pour lui : 

« Si las employés de la ville et du gouverne-
» nement qui n'ont pas voté pour moi veulent me 
> faire ds l'opposition, qu'ils se résignent à lais-
» ser là leurs appointements de fonctionnaires; 
» autrement lisseront révoqués. La ville de Saint-
» Dié et l'Etat n'ont point à eatretenir ceux qui 
» cherchent de tout leur pouvoir à me faire tom-
» ber. Je suis résolu à ne plus tolérer de tels abus 
* que j'ai laissé passer jusqu'ici. » 

Et ce pe sont pas là de vaines menaces . M. 
Albert Ferry entend donner une sanction sé
rieuse à ses théories outrecuidantes sur la can
didature officielle. AVant eu le soin d t faire fa
briquer, en violation de la loi, des bulletins 
d'un papier si transparent que l'on pouvait lire 
à l'envers le nom du candidat, M. Albert Ferry 
a connu exactement, grâce à ses créatures pla
cées dans les sections de vote , Tes noms des 
électeurs indépendants qui lui ont refusé leurs 
suffrages. 

Le tyranneau vosgien n'a pas attendu long
temps pour se venger. A peine avait-il repris 
l'écnarpe municipale que ce Sylla d'arrondis
sement commençait à dresser ses tables de 
proscription. 

Dans la liste des vict imes des rancunes ferrys-
tes on trouve des employés d'octroi, des pom
piers, i n aveué , un huissier audiencier, fin gar
dien de irdin public, etc. , tous révoqués ou des
titués. 

Ce n'cbtpas tout : M. Ferry a poursuivi de ses 
basses \ engeances de malheureux contremaî
tres et des ouvriers, dont le seul crime était de 
n'avoir pas voté pour lui , et il a réclamé leur 
renvoi à des manufacturiers et à des industriels 
assez pusi l lanimes pour céder à ses injonctions. 

« De nouvelles exécutions sont annoncées, dit 
notre confrère de Saint-Dié, d'autres ont passé 
inaperçues, les victimes craignant da voir redou
bler encore la persécation si elles se plaignaient. 

• Et pendant ce temps on distribue les places et 
emplois aux créatures de If. Ferry : un M. Cael 
devient avoué de la ville, un M. Lhôtî, huissier-
andiéueier, et, dans sa première séance, le Con
seil a voté une bourse au fils du président du der
nier comité électoral ferryste. » 

On voit par cet exemple que la situation ad
ministrative dé la Cor.se n'était malheureuse
ment pas une exception. C'est dans la France 
entière que les Ferrys essaient de s ' imposer,eux 
et leurs créatures, par l'espionnage, I'intimidu-
tion et la corruption; les mœurs du bas-empire 
; ont devenues celles de la basse-république, et 
l'opportunisme glisse dans la boue plus rapide
ment qu'il ne tombe sous le mépris . 

L e C a m b o d g e 

Une d é p ê c h e n o u s annonçai t hier l'an
nex ion d u Cambodge à notre co lonie d e Co-
ch inch iue . L e Temps n o u s fournit d ' intéres
sants r e n s e i g n e m e n t s sur la r i chesse du pays 
et l es inc idents q u i ont condui t le roi Noro
d o m à conclure le n o u v e a u traité : 

Le royaume de Cambodge, écrii le Temps, 
était placé depuis 1863 sous le protectorat de 
la France. Saisissant l'occasion d'échapper à la 
pression du royaume de Siam qui lui avait en
levé au commencement du siècle les deux belles 
provinces d'Angkor et de Battambang, le roi 
Norodom s'était empressé dès notre établisse
ment en Cochinchine d'ouvrir des pourparlers 
avec le gouvernement de la colonie pour récla
mer le protectorat de la France. La France en
tretenait à Pnum-Penh un résident placé sous 
les ordres du gouverneur de la Cochinchine. 
Depuis un an, on prévoyait à Saigon une modi
fication avantageuse pour les deux pays des re
lations établies depuis de longues années. 

En effet, une convention conclue le 10 sep
tembre dernier avec le roi Norodom et préparée 
par M.Klobukow6ki ,chef de cabinet du gouver
neur de la Cochinchine, qui agissait au nom de 
M. Thomson, a établi que le roi de Cambodge 
prenait l ' engagement : 1- de confier à l'admi
nistration de la Cochinchine la perception des 
droits sur l'opium et les alcools, moyennant une 
somme de 175,000 piastres ; 2- de verser men
suellement, pour les dépenses du protectorat, 
9,300 piastres, montant de la somme fixée par 
les traités antérieurs. 

L* roi s'était en outre engagé à supprimer 
l'esouriage et à modifier le régime politique, 
administratif et économique du Cambodge. En 
outre, un tribunal mixte étai t établi à Pnum-
Penh uuu de juger les différends que pourrait 
soulever l'administration des contributions in
directes par des fonctionnaires français. 

Comme on le voit , le Cambodge consentait à 
cette époque, et cela pour échapper à de 
graves difficultés, à suivre l'impulsion intime 
qui lui venait de Saigon. 

Au commencement de l'anné* préoente, M. 
Thomson s'étuitrendu à Pirom-l'onh, et sa vi
site a a soi avai t resserré encore l e s . liens qui 
unissaient les deux p a y s . . 

La dépêche qu'on a lue hier annonce,comme 
on le voit , que le roi Norodom a jugé bon de 
remettre tous les rouages gouvernementaux 
entre nos mains et d'abolir toutes les barrières 
qui-pouvaient s'élever encore entre son royaume 
e tJa Cochinchine française. Voici quelques ren
seignements sur ce pays qui, comme on le sait, 
est l imitrophe de Ja Basse-Cochinchine. 

La- population du Cambodge, d'après les 
e l i % is olHeiïts- communiqués au protectorat 
français en janvier 1874, s'élevait à f)4ô.Q5I 
habitants, parmi lesquels on comptait 106,7t>4 
Chinois, 26 ,000 Cham et Malais, 4,451 Anna
mites et 4,628 sauvages habitant Te Laos cam
bodgien (Kouïs, Peuang et Stiengs). 

Fécondé par le Mé-Kong, qui sort du Laos 
cambodgien cl dont les inondations régulières 
déposent un précieux limon sur les terres qui 
le bordent, le Cambodge est, comme beaucoup 
de pays tropicaux, un pays de grand avenir. 
On le divise en cinq zones : 1" la bande fertile 
des rives du fleuve et tle ses lies, où, sur «ne 
largeur de plusieurs centaines de mètres, «ne 
profonde couche d'humus développe Jes riches 
cultures du coton, du mûrier, de l'indigo, du 
tabac, etc. Sur le parcours du fleuve et de ses 
aftluents. les vi l lages, les groupes fies maisons 
se succèdent sans interruption, mais les habi
tants n'ont pas su tirer tout le parti possible de 
ces fertiles terrains.2°l;ne seconde bande noyée, 
marécageuse en-tout temps, semée de lacs, d'é
tangs et de bas-fonds.qui entoure la précédente 
au delà des rives du fleuve, zone du pèvher. du 
sésame et du nénuphar, etc. 3" Plus loin, une 
zone à demi noyée où l'inondation permet la 
culture du riz, des pastèques, des melons. 4° 
La zone des hauts plateaux avec ses essences 
forestières, arbres à huile, à laque, souvent ra
vagée par les incendies. 5° Les montagnes où 
l'on récolte la gomme gutte, la vanille, la car-
damone. 

La principale richesse du pays est la pèche 
du Grand-Lac. dont l'exportation atteint un 
chiffre de 10 mill ions de francs. Des minerais 
de fer d'excellente qualité abondent dans la ré
gion du Lac. Dans les forêts cambodgiennes, 
l'éléphant et le rhinocéros représentent les 
grands pachydermes.Le tigre et le léopard sont 
assez rares ; quant au gibier, il se trouve en 
abondance. 

La superficie du Cambodge est estimée à 
100,000 kilomètres carrés,soit environ le s ix iè
me de celle de la France ; la densité ia la po
pulation est donc de moins de dix habitants 
par kilomètre carré. 

NOUVELLES DU JOUR 
Paris. 19 juin 1884. 

La c o m m i s s i o n du budget 

La commission du budget a achevé aujourd'hui 
l'examen du budget de l'instruction pnblique. L'en
semble des réductions est de5,115,- 00 francs, por-
taot principalement sur les crédits affectés aux 
loyers ou à la construction des écoles. La commis
sion a admis.en principe,que,sur ces cinq millions, 
on affecterait une amélioration de traitement do 
3 millions aux institut jurs et institutrices les plus 
mal dotés 

La commission a entendu le rapport de M. Mé-
nàrd-Dorian sur les crédits supplémentaires de
mandés pour le Tonkia, s'élevant à 33 millions. La 
commission et !e r.ippo; teur ont été d'accord pour 
écartar toute consiuéralion politique. 

L'expédition étant terminer, la commission de
mandera au gouvernement des indications sur les 
dépenses qu'ocsasionnerti, l'année prochaine, le 
protectorat français au Tonkio. 

Le gouvernement prévoit qu'il faudra maintenir 
au Tonkin 6000 hommes do troupes françaises et 
6000 hommes de troupes tonkinoises. 

Le ministre d u M e x i q u e à l 'E lysée 

Aujourd'hui, à 2 h. 1[2, le président de la Répu
blique." ayant à s«3 eotés M. J. Ferry et entouré des 
officiers de sa maison militaire, a reçu le nouveau 
ministre du Mexique, M. Ramon Fernandez, qui lui 
a présenté ses lettres de créance. Les assurances 
les plus amicales ont été éohangées. 

Les honneurs militaires ont été rendus, dans la 
cour ds l'Elysée, par une compagnie du 103e de 
ligne. 

M. Mollard, introduct3ur des ambassadeurs, 
était allé chercher le ministre mexicain avee deux 
voitures de la présidenca et l'a ramené, avec le 
même cérémonial, à Sun domicile, avenae des 
Champs-Elysées 65. 

Affaires corses 

Le tribunal correctionnel da Bastia vient de 
condamner à 4 mois de prison le maire de Cam-
pile et les membres du ouraau électoral dé cette 
ville, pour fraudes aux élections du 4 mai. 

M. Gavini vient d'tcrireau ministre de l'inté
rieur pour lui demander s'il a l'intention de main
tenir à son posta le sous-préfet da Bastia dont la 
responsabilité en cotte affaire est loin d'être à cou
vert. 

E n Cochinchine 

La nomination de M. le lieutenant-colonel Rhei-
nart, comme résident à Hué, n'est faits qu'à titre 
provisoire. Cet officier supérieur, parti avec M. Pa-
tenâtre, l'assistera dans les les négociations da 
traité de commerça et remplira en même temps les 
fonctions de résident & Hué. Ce n'est qu'après la 
conclusion du traité que le ministère des affaires 
étrangères nommera le ministre résident de France 
à la cour de Hué. 

Deux noms sent en ce moment mis en avant pour 
ces hautes fonctions : M. Dislère, conseiller d'Etat, 
et M. Lemyre de Villers, ancien gouverneur de la 
Cochinchine. 

Le retour en France de l'amiral Courbet est dé
cidé en principe. Il serait remplacé dans le com
mandement de la division navale du Tonkin, par 
M. le contPS*amiral Risunier. Il est probable que 
U rentrée de l'amiral Courbet aura lien, en même 
temps eue celle d e général MiHot. 

Le traité franco -ho Mandai» 

On «ait que le nouveau projet de traité de com
merce avec la Hollande est actuellement soumis 
aux Etats-Oénéraux de La Haye. 

Nous apprenons que ta commission chargée d'exa
miner ce projet conclut à son adoption. 

C'est seulement après la ratification des Etats-
Généraux de Hollande que lé gouvernement sai
sira ha Chambrés françaises de la convsnuon nou
velle. 

• A e e i x qui «•étoaseraJent de cetteprocédure inu-

(I 

qu'un premier projet de traité ayant été rejeté par 
le Parlement néerlandais, le cabinet Jules Ferry 
n'a pas voolu renouveler cet éshec. ; 

Alsace-Lorraine 
Les tableaux sonmis au Reichstag allemand sur 

les résultats du recrutement opjré en 1833 dans la 
circonscription da 15 » corps d'armée (Alsace-Lor
raine) donnent les chiffres suivants. Sur Us ta
bleaux de recrutement étaient inscrit; 38,872 hom-
mas soumit à l'obligation du service militaire. 

f it>,Tttbws sHSUnTpas présentés aux conseils de ré
vision, 12,977 ont été ajourné», 2,368 ont été décla
rés impropws au service, 8,233 ont été renvoyas à 
la réserve de première classe et 816 à la réserre 
de deuxième classe. Le nombre des hommes incor
porés dans les régiments de l'armée active est de 
5,118, qui se répartissent comme suit : basse Al
sace, 1,883 ; haute Alsace, 1,622; Lorraine, 1,658. 
Le nombre des engagés volontaires a été de 246 
dans la basse Alsace, 134 dans ia haute Alsace ut 
136 dans la Lorraine. Ont été condamnés comme 
réfractaires2,141 jeunes gens. 
L'opinion espagno le e t l es rad icaux français 

Les journaux républicains protestent contre les 
assertions de la presse radicale française, présen-
I ant les assassins de la Mano Negra, exécutés à 
Xérès pour crimes da droit commun, comme répu
blicains. 

La pressa conservatrice reproduit des extraits 
de ces articles pour démontrer quelles infâmes 
calomnies paut faire commettre la passion poli
tique. 

Oa s'étonne ici que les grossières insultes quoti
diennes, lancées par la presse radicale française 
contrôle roi d'Espagne,rastent impunies. 

Incendie au Sénégal 
Des lettres particulières, arrivant du Sénégal, 

annoncent que l'hôpital, les magasins, les ateliers 
et la oasern» deKayes ont été incendiés oinsi que 
le matériel ; C3 serait un désastre complet. 

LE MINISTÈRE BELGE 
Voici que lques détai ls b iographiques sur 

les n o u v e a u x minis tres : 
M. MÂLOC', le chef du nouveau ministère, est 

né à Ypres, en 1810. Il est le frère de l'ancien 
évèque de Bruges. Il a débuté dans la carrièie 
administrative comme chef de bureau au mi
nistère de la justice. Bientôt U devenait chef de 
division, puis directeur de la législation et de 
la statistique. 

En 1841. Ypres, sa ville natale, l'envoya sié
ger à la Chambre où il resta jusqu'en" 1848. 
Pendant ce temps,il avait été gouverneur d'An
vers en 1844. puis ministre des linances de 1845 
a 1847. 

Après 1848, il rentra dans l'opposition où il 
se dist ingua d'une façon exceptionnelle comme 
orateur et polémiste parlementaire. De 1870 à 
1878, il a été le chef du cabinet catholique. M. 
Frère Orban. son adversaire particulieren mê
me temps que son ami intime, l'a remplac i en 
1878. C'est lui qui, à son tour, le remplace au
jourd'hui. 

Malgré la fameuse chanson : 

A baa Maiou! 
Il faut le pendra 

La corde au cou ! 

M. Malou est extrêmement populaire et res-

Eecté. Notez que ce vieux parlementaire a en 
orreur la politique. Dès qu'il a un moment de 

loisir, il fuit la Chambre ou le ministère pour 
aller à Woluwe , près de Bruxelles, où il a une 
maison de campagne, et où il passe ses jour
n é e s ^ tailler des arbres, à scier du bois , à tra
vailler à un métier de tourneur, à jouer du vio
loncel le , et à peindre des aquarelles, en fumant 
'tout le t'.mps d'énermee eigares qu'il choisit 
mal et qui sont généralement détestables. 

M. JACOBS. le ministre de l'intérieur, a été mi
nistre des linances dans le cabinet de 1870. 
C'est un avocat de grand talent, arrivé à la 
Chambre par ce qu'on a appelé « la maison 
d'Anvers • pour faire opposition aux dépenses 
militaires. Il lui a fallu un certain dévouement 
pour abandonner son cabinet dal'f'aires, qui e=t 
un des mieux achalandés d'Anvers et même de 
Bruxelles. . • , 

M. WOBSTE, le ministre de la just ice, arrive 
pour la première fois aux affaires. M. VV'oeste a 
épousé la fille de M. le général baron Greindl, 
ancien ministre de la guerre dan* un précédent 
ministère catholique. En quittant le barreau, 
où il occupait uue place brillante, pour prendre 
un portefeuille, il a fait un véritable sacrifice à 
son parti. 

. M. DB MOREAU D'ANDOT, le ministre des affaires 
étrangères, est député de IVamur. C'est un 
grand propriétaire, allié aux premières familles 
du pays : les Simonis , 'es Bioiley de Verviers, 
les de Thiers de Liège les T'Serclaes, les Van-
derstraeten Ponthoz, tant par lui-môme que 
par sa femme, née de Grand Ry. A la Chambre 
des représentants, il avait la spécialité des in
terruptions, donnant à cet égard la réplique 
avec avantage à M. Bouvier, le député de vir-
ton. M. de Moreau d'Andoy est un homme de 
grandes manières, d'une éducation exception
nelle, et qui fera très bonne figure dans le cer
cle diplomatique avec lequel il va se trouver en 
relations. 

M. l'avocat BEERNAEnT qui a dû être, un mo
ment, le chef du cabinet,et qui s'est résigné en
suite à accepter le département nouveau du 
commerce, de l'agricuiture et des ponts-et-
chaussées, est un des avocats les plus distin
gués de la Cour de cassation de Belgique. On 
se rappelle que son nom a été mêlé aux diffé
rents procès auxquels ont donné lieu les faits 
qui se sont passés à l'évêché de Tournai. Il a 
été ministre de la justice et autrefois. . . il y a 
bjen, bien longtemps, administrateur de i'Ethile 
belge, du temps où ce journal défendait, sous 
l'Empire, la causn des princes d'Orléans exi lés . 

Il a épousé Mlle Bor*l, fille du consul de 
Suisse à Bruxelles , et est le frère de Mile Beer-
naert, l'artiste peintre, que le cabinet démis
sionnaire avait décorée de l'ordre de Léopold 
«n 1880. 

M. l'avocat VANDEWBBKEBOOM, ministre des 
travaux publics, est député de Courtrai. C'est 
un cousin germain d'un ancien ministre libéral 
du môme nom. Il s'est occupé très activement, 
autrefois, de chemins de fer dans la Flandre. 
C'est ce qui l'a fait désigner pour un poste ab
solument dans ses aptitudes. 

Nous arrivons à M. le général POXTCS, le mi
nistre de la guerre. On ne pouvait mieux choi

sir. Depuis qu'il avait le grade de capitaine, 
M. Pontus a passé sa vie dans les bureaux du 
ministère de la guerre. On peut dire qu'il con
naît son département dans les coins. L'ar-
înée sera enchantée de sa nomination. 

SÉNAT 
(Ds nos «rrespsisuts sarneaiiers et par* FIL 8PÉCIJ1) 

Présidence de M. LK ROYBR. 

Séance du 19 juin 1884. 
La séanee est ouverte à 2 heures 5 minutes. 

, L e d i v o r c e 
L ordre du jour appelle la deuxième délibération 

sur la proposition de loi tendant à rétablir le di. 
vorce. 

• M ' , c r l »8nelong. — Je Tiens combattre le prin
cipe de la loi sans avoir la prétention de faire re-
dtr& l e S é n a t s u r s o r i v o t ° . m a i « Pour remplir "un 

J'ai entendu, dans cette discussion, des ',héorm« 
qui ont froissé mes idées ; mais je suis cepe-idant 
heureux d'avp.r vu les partisans da proiefrendre 
hommage u l'indissolubilité du mariage Fersonre 
n a soutenu la liberté des unions, prècuée au XVI»" 
siècle par Condorcet. Personne n'a dit que le di-
vorce était une boane chose,personne n'a prétendu 
que le mariage fût un contrat comme un autre 
(Vive appronation à droite.) «uue. 

Pour justifier le divorce, on a invoqué des argu
ments que je réduis à qnatre. On a préten.iu nue le 
nombre des séparations de corps en France étaU 
Plus grand proportionnellement que le nombre Z 
divorces dans les pays étrangers ; on ajouté que 
MZSÏ? d ? s , n n ' o n â irrégulières émit plus consi. 
dérabls,la ou le divorce n'existait pas 
„„ i '*L é t r d i é i a < î u a s t i o n d'»Prè» des documents 
que j ai heu de croire exacts et je pense que cette 
réalîté " * S a n , o n e s î a b s o l u m e n t contraire à la 

L'orateur cite les chiffres des divorces et des 
unions irreyulieres dans les pays où le divorce 
existe et en tire cette conclusion que ces chiffra 
vont toujours en croissant. Il cite également la sta
tistique des mariages et des divorces sous le résU 
me de la loi da 1804. g l 

M. Labiche, continue l'orateur, dit qH'il faut 
compter sur la moralité de notre p iys et que le di
vorce n'y produira pas des résultats plus d é f a v i 
rablas que chez les peuples voisins. Certes, je croi. 
aussi que notre niveau moral est supérieur â celui 
des autres nat.ons: mais e'est justement pour cela 
qua je ne voux pas accepter le divorce, aflude 
maintenir la France au rang social eu elle s'est 
place3. (^pplaudisssments.) o s , H 

J'arrive au second argument; il « t presema 
theolo-ique. C'est M. le garde des sceaux qui r î 
produit, en disant que l'Eglise catholique a long* 
temps autorise le divorce et qu'elleaccepte encore 
de nombreux cas de nullité de mariage, qui arri 
V O K 5 , a U , m e m ? n * " I t a t 1 ' w l 0 divorce, avec une subtilité en plus. n s 

En réalité, le divorce a été condamné dés i«> 
premier- temps de l'Eglise, par les plus grands 
Pères, pur saint Augustin, samt Ambroûef saint 
Jérôme, saint Jean-Cbryjostome, par saint firé 
goire et avant eux par ^.hénogore et saint Justin 
Le Concile de Trente condamna également le di' 
vorce et de là façon la plus réelle 

Je m'étonne, d'ailleurs, de voir M. le garde des 
sceaux méconnaître les efforts de l'E»l s» M„,i«n» 
tout le moyen-âge, pour maintenir î a sainteté du 

ïïanniïï/°JitPB le* passi,ons d e s * rands- Qni» : * 
L v£ i $ • * " " * • . « l l» n'a rien de commun 
avec e divorce; elle respecte le mariage tanrii? 
q u e l l e divorce le livre aux c a p r i c e ! X J S 

M. le rapporteur a dit que la loi de 1816 était 
l'œuvre d'une Chambre cléricale et que le! Parî . 
ment républicain de 1884 devait la détruire Jo ne 
vois pas ce que .'a. République vient faire ^ d e 
dans, a moins qu'el e ne soit, de son essence a n t t 
religieuse, ce qui est, je crois, le cas de la Repu. 
bUque actuelle Mais il n'y a pas, pour combaUra 
le divorce, seulement des raisons religieuses u t 
a des raisons morales et sociales Alorf faut-il donc 
1 admettre uniquement parce qu'il est condamna 
par l'Eglise? Ce serait de l'intolerar.ce à'rebond? 

J arrive au quatrième argument. Le divorce « t 
un mal moindre que la séparation da corps j a n i 
crois pas que ce soit exact. Le divorce est la ruo-
ture d une union librement consentie et l 'autoiSi 
tion de procéder ensuite à une nouvelle union Dès 
lors le mariage n'est plus un lien iiidLssolubi» et on 
porte atteinte a un grand principe, à l i vui.il t2 
et a la sécurité des families.dansl'intérêt do quel, 
ques particuliers. La séparation de corps laisse la 
principe intact. ~ " s w ' • 

On dit que la séparation de corp3 laissa , , .h. i , 
ter l e . désordres qui l'ont rendue nécessaire J, L 
crois pas qu'il en soit toujours ainsi, ma s fût a ! 
vrai, pensez vous excuser le scandaledas mœura 
eu mettant la scandale dans la loi qui doit ê t r « ^ 
régla de l'homme et du juste ? l a 

La séparation de corps a aussi cet avantaaa 
ou elle laisse la porte ouverte à la réconeiliaMon 
Josais que ces retours sont rares, mais ils Ta «L 
raient moins sans la désolante publicité das débats 
qm ont procède la séparation. La loi actuelle tout 
au moins, n'y met aucun obstacle. Le divorce . « 
contraire, consomme la rupture ' u 

Je compatis à la situation douloureuse dos époux 
sépares; c'est un cruel martyr que l'on peut*™». 
porter seulement avec l'appaTde la co£cien"S 
avec 1.appui de Dieu ; mais c'est la doul*u r aven" 
e respect de soi.ayec la dignité dans la s o u f f r a n t 

Le divorce ne rendra pas le bonheur, il o n K 
le respect Quand la loi consacre le désordre elle 
ne le légitime pas. I f l' e l l a 

Quel est celui de vous qui consentirait à donnai-
sa fille a un divorcé ou son fils à une divorcéeî 
Sans dout», la séparation da corps n'enicèch« ™ . 
l»s unions irréguiiéres, mais elle leur ffi i S S 
véritable caractère; j'aime mieux cela rîZJ, 
dissements S droite). a - (APP'an-

Mais les enfants I c'est sureux qu'il faut vailu» 
Ils sont innocents. Actuellement il y à év?deT™.f ; 
dans la législation des lacunes'considérables ^"ats 
cependant elle protège les enfants quin'auron n « 
a partager avec un enfant étranger Pamëurd . 
leurs parents Quelle sera, au contraire, la s"tua! 
tion de ces enfants, quand ils se trouveront d » ^ 
une nouvelle union, vis-à-vis d'un bsau-DersT on 

t e ™ l é g a ï r ' r a e r 9 , e t M C r i f l 4 S a " ' « ^ S . i 'ndÏÏ 
Alors donc que toutes las considérations n u e i . 

vous ai présentées ne vous auraient M . t o f f i 
je vous dirai encore : Repoussez le d, vorce en S ' 
veur des enfants ne les condamnez pa« à un Jriï 
moral dans des foyers étrangers nxl 

Le moment est-il bien choisi pour introduit» /.« 
changement? La liberté est captive la m . ï £ °* 
ture est amoindrie. On discute U M foi d f î £ ? ? * 
ment qui défera la nation sans r e f t i r e

1 ^ r n ? l r , , t o : 

«on,qui rendent lepère « O f l K K ï f c 

trera respectueux des nrincin«« A . ™ ' , S00** 

M. Lenoe l répond que le divorce tfîrt^ b o a 

Cor.se
vui.il

